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Considerant que, par sa resolution 494 (V), adoptee 
le 20 novembre 1950, l' Assemblee generale a invite les 
organes appropries des Nations Unies a examiner les 
parties du memoire du Secretaire general qui les inte
ressent particulierement, 

Considerant que le Comite special pour l'examen des 
renseignements transmis en vertu de l' Article 73, e, de 
la Charte recommande, dans son rapport25, de recourir 
a l'assistance technique fournie par' les Nations Unies 
comme moyen de promouvoir le progres economique 
des populations des territoires non autonomes, 

Considerant que la participation directe des territoi
res non autonomes aux travaux de !'Organisation des 
Nations Unies et des institutions specialisees constitue 
un moyen efficace de favoriser le progres des popula
tions de ces territoires vers une situation d'egalite avec 
les Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies, 

1. Constate que le statut de certaines des institu
tions specialisees et des commissions regionales de 
tJ.'Organisation des Nations Unies contient des disposi
tions speciales qui permettent, sur la proposition de 
l'Etat Membre administrant, d'admettre les territoires 
non autonomes comme "membres associes" de ces insti
tutions et commissions ; 

2. Preconise la pratique mentionnee au paragraphe 
precedent; 

3. Invite le Comite des renseignements relatifs aux 
territoires non autonomes a etudier la possibilite d'asso
cier plus etroitement a ses travaux les territoires non 
autonomes et a presenter a l' Assemblee generate, a sa 
septieme session ordinaire et en liaison avec l'examen 
de la question de l'avenir du Comite auquel elle devra 
proceder, un rapport sur le resultat de cette etude. 

361eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

567 (VI). Procedure pour la poursuite de l'etude 
dee faeteurs dont il eonvient de tenir compte 
pour decider si an territoire eet, ou n'est pa11, 
an territoire dont lea populations ne 11'ad
mini11trent pu encore completement elles
meme11 

L' Asscmblf:e gf:nerale, 

Rappelant que par sa resolution 334 (IV), adoptee 
le 2 decembre 1949, elle a invite tout comite special 
qui pourrait etre institue pour examiner les renseigne
ments transmis en vertu de l' Article 73, e, de la Charte 
a etudier les facteurs dont il convient de tenir compte 
pour decider si tel ou tel territoire est ou n'est pas un 
territoire dont les populations ne s'administrent pas 
encore completement elles-memes, 

Ayant examine le rapport prepare a ce sujet par le 
Comite special pour l'examen des renseignements trans
mis en vertu de l'Article 73, e, de la Charte26, 

• Ibid., sixieme session, Supplement n• 14, premiere partie, 
chapitre IX. 

• Ibid., quatrieme partie. 

Ayant cntrepris une revision des facteurs susdits, 

Considerant que l'elaboration d'une liste plus defini
tive des facteurs en question exige des etudes prolon
gees et complexes fondees sur des renseignements plus 
complets que ceux dont on a pu disposer en 1951, 

1. Decide de prendre pour base la liste de facteurs 
etablie lors de la sixieme session de l' Assemblee gene
rale, et annexee a la presente resolution ; 

2. Invite les Membres des Nations Unies a commu
niquer par ecrit au Secretaire general, le ler mai 1952 
au plus tard, un expose des vues de leur gouvernement 
touchant Jes facteurs dont il convient de tenir compte 
pour decider si un territoire est, ou n'est pas, un terri
toire dont Jes populations ne s'administrent pas encore 
completement elles-memes ; 

3. Designe un Comite ad hoe de dix membres com
pose des pays suivants: Australie, Belgique, Birmanie, 
Cuba, Danemark, Etats-Unis d' Amerique, France, 
Guatemala, Irak et Venezuela, en vue de poursuivre 
l'etude des facteurs dont il convient de tenir compte 
pour decider si un territoire est, ou n'est pas, un terri
toire dont les populations ne s'administrent pas encore 
completement elles-memes ; 

4. Invite le Comite ad hoe a prendre en considera
tion tous les renseignements disponibles, y compris 
ceux qui auront ete communiques au Secretaire general 
sur les motifs qui ont amene certains Membres adminis
trants a cesser de communiquer des renseignements sur 
certains de ces territoires et a faire rapport a l'Assem
blee generate, lors de sa septieme session ordinaire ; 

5. Invite le Secretaire general a reunir le Comite 
ad hoe de fac;on qu'il puisse commencer ses travaux 
une semaine avant l'ouverture de la session de 1952 du 
Comite des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes27• 

361eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

ANNEXE 

F acteur• don.t il convien.t de tenir compte pour 
decider ai un territoire eat, ou n' eat p,u, un 
territoire don.t le• population• ne •' adminiatrent 
pa• encore completement ellea-meme• 

l NTRODUCTJO)I 

1. Les territoires auxquels s'applique le Chapitre XI de 
la Charte sont ceux dont lcs populations ne s'administrent pas 
encore completement elles-memes. On peut noter que pour qua
lifier les termes "s'administrent elles-memes", la Charte 
emploie les mots "full measure" dans le texte anglais, "com
pletement" <ians le tex-te fram;ais, et "plenitud" dans le texte 
espagnol. 

2. La tache de I' Assemblee generate consiste a l'heure 
actuelle a indiquer les facteurs dont ii faut tenir compte pour 
determiner si le resulta,t des progres accomplis par la popu
lation d'un territoire donne est tel que ce territoire a atteint un 
degre d'autonomie qui le place en dehors du champ d'appli
cation de !'Article 73, e, de la Charte. 

., Par sa resolution 569 (VI), I' Assemblee generate a decide 
que le Comite special pour l'examen des renseignements trans
mis en vertu de I' Article 73, e, de la Charte serait desorrnais 
appele: le "Comite des renseignemen:ts relatifs aux territoires 
non autonornes". 
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3. La condition, pour que cessent de s'appliquer les dispo
sitions du Chapitre XI de la Charte, consiste en ce que les 
habitants du territoire ont atteint, par le progres politique, 
leur autonomie complete. Cette condition peut etre remplie de 
differentes manieres qui comportent, dans tous Jes cas, la libre 
expression de la volonte de la population. Les deux principaux 
rr:oyens sont: a) l'acces a l'independance, e,t b) !'union du 
territoire sur la base d'une egalite de statut avec les autres 
parties constitutives de la metropole ou d'un autrc pays - ou 
son association dans les mem,:s conditions avec la metropole, 
un autre pays ou d'autres pays. La mesure dans laquelle Jes 
dispositions de I' Article 73, e, continuent de s'appliquer au cas 
de territoires qui n'ont pas accede a l'independance ou n'ont 
pas ete pleinement integres a un autre Etat, mais ont atteint 
une complete autonomie dans le domaine de leur.s affaires inte
rieures, est une question qui merite un complement d'etude. 

4. Les deux formes principales du progres politique men
tionnees au paragraphe precedent postulent J'examen de diffe
rents facteurs pour determiner si un territoire a, ou n'a pas, 
atteint un degre d'autonomie qui le place en dehors du champ 
d'application -de J' Article 73, e, de la Charte. 

5. En consequence, l'AssembJee generale enumere ci-apres 
sous deux rubriques differentes Jes facteurs a prendre en con
sideration, tout en soulignant que la liste ne saurait etre 
consideree comme complete ou definitive et qu'un facteur par
ticulier ou une combinaison determinee de facteurs ne peut 
etre considere comme decisif dans chaque cas. La question 
de savoir si Jes populations d'un territoire doivent etre consi
derees comme ayant atteint un degre d'autonomie ou ii n'existe 
plus aucune obligation de communiquer des renseignements, 
doit etre resolue a la lumiere des situations constatees a l'un 
ou a l'autre titre, en tenant compte des circonstances propres 
a chaque cas particulier, circonstances qu'iJ sera necessaire 
d'etudier separement. 

6. Toutefois, I' AssembJee generale estime que Jes facteurs 
essentiels dont ii convient de tenir compte pour decider si un 
territoire non autonome est parvenu a l'autonomie complete 
sont les suivants: 
i) Progres politique: Progres politique des populations suffi

sant pour leur permettre de decider elles-memes, en con
naissance de cause, de l'avenir du territoire; 

ii) Opinion des populations: Opinion des populations du terri
toire librement exprimee en connaissance de cause par des 
voies democratiques, en ce qui concerne le statut ou le 
changement de statut qu'elles desirent. 

7. Ces facteurs sont valables a la fois pour Jes territoires 
non autonomes qui ont accede a l'independance et pour ceux 
qui se sont librement unis ou associes, sur la base d'une 
egalite de statut, avec d'autres parties constitutives de la 
metropole, d'un autre pays ou d'autres pays. Dans le dernier 
cas cependant, les facteurs suivants sont essentiels aussi et 
doivent etre pris en consideration : 
i) Representation dans les organes legislatif s: Representation 

sans discrimination au sein des organes legislatifs cen
traux, sur un pied d'egalite avec Jes autres habitants et les 
autres regions; 

ii) Citoyennete: Citoyennete sam discrimination, sur un pied 
d'egalite avec Jes autres habitants. 

I. - FACTEURS PERMETTANT DE CONCLURE 
QU'UNE POPULATION A ACCEDE A L'INDE
PENDANCE OU A TOUTE AUTRE FORME 
D'AUTONOMIE SEPAREE 

A. - FACTEURS DE CARACTERE GENERAL 

1. Progres politiquc: Progres politique des populations 
suffisant pour leur permettre de decider elles-memes, en con
naissance de cause, de l'avenir du territoire. 

2. Opinion des populations: Opinion des populations du 
territoire, librement exprimee en connaissance de cause et par 
des voies democratiques, en ce qui concerne le statut ou le 
changement de statut qu'elles desirent. 

B. - STATUT INTERNATIONAL 

1. I ndeprndance: Acces du territoire a J'independance. OU 

gestion complete de ses relations exterieures et de ses affa1res 
interieures. 

2. Possibilite de faire partie d'organisations internationales: 
Possibilite de devenir Membre de !'Organisation des Nations 
Unies ou de devenir membre ou membre associe d'autres orga
nisations internationales; representation assuree par des dele
gues choisis par le gouvernement du territoire. 

3. Relations internationalcs en general: Capacite d'eta.blir 
des relations directes de toute nature avec d'autres gouverne
ments et avec des insti.tutions internationales ainsi que de 
negocier, signer et ratifier des conventions internationales. 

4. Limitatio11 volontaire de souverainete: Mesure dans 
laqt1elle la souverainete du territoire a ete librement et de sa 
propre volonte limitee au moment OU ce territoire a accede a 
l'independance ou a toute autre forme d'autonomie separee. 

C. -AUTONOMIE INTERNE 

1. Gouvernement du territoire: Absence de controJe ou 
d'intervention de la part du gouvernement d'un autre Etat sur 
le gouvernement interne (pouvoirs legislatif, executif et judi
ciaire) et !'administration du territoire. 

2. Participation de la population au gouvernement: Parti
cipa•tion effective de la population au gouvernement du terri
toire, par un systeme electoral et representatif approprie. 

3. Competence en matiere economique et sociale: Plei11;e 
competence du gouvernement du territoire pour gerer les affa1-
res economiques e,t sociales de ce dernier. 

II. - FACTEURS PERMETTANT DE CONCLURE 
QU'UN TERRITOIRE EST LIBREMENT ASSO
CIE SUR UN PIED D'EGALITE (DANS UN 
CADRE FEDERAL OU UNITAIRE) A D'AUTRES 
PARTIES CONSTITUTIVES DE LA METRO
POLE OU D'UN AUTRE PAYS 

A. - FACTEURS DE CARACTERE GENfaAL 

1. Progres politique: Progres politique des populations 
suffisant pour leur permettre de decider elles-memes, en con
naissanc< de cause, de l'avenir du territoire. 

2. Opinion des populations: Opinion des populations du 
territoire, librement exprimee en connaissance de cause et par 
des voies democratiques, en ce qui concerne le statut ou le 
changement de statut qu'elles desirent. 

3. Considerations d'ordre geographique: Mesure dans 
laquelle Jes re)a,tions du territoire avec le siege du gouverne
ment central peuvent etre affectees par des circonstances 
tenant a leur situation geographique respective, telles que le 
fait qu'ils sont separes par une etendue de terre ou de mer ou 
par d'autres obstacles naturels. 

4. Considerations ethniques et culturelles: Mesure dans 
laquelle la race, la langue, la religion ou le patrimoine culture!, 
Jes interets ou Jes aspirations differencient les populations du 
territoire d'avec celles du pays auquel elles s'associent libre
ment. 

5. Considerations d' ordre constitutionnel: Association: 
a) en vertu de la constitution de la metropole, ou b) en vertu 
d'un traite ou d'un accord bilateral affectant le sta,tut du 
territoire; en tenant compte des elements suivants: i) si les 
garanties constitutionnelles s'appliquent d'une fat;on egale au 
territoire associe, ii) s'il existe en faveur du territoire des 
domaines constitutionnels reserves, iii) si le territoire a le 
droit de participer, sur un pied d'egalite, aux modifica,tions 
qui peuvent etre apportees au regime constitutionnel de l'Etat. 

B.-STATUT 

1. Representation sur le plan legislatif: Representation 
sans discrimination au sein des organes legislatifs centraux, 
sur un pied d'egalite avec Jes autres habitants et les autres 
regions. 



66 Assemblee generale - Sixieme session 

2. Citoyennete: Gtoyennete sans discrimination, sur un 
pied d'egalite avec les autres habitants. 

3. Fonctionnaires du gouvernement: Nomination ou election 
des fonctionnaires originaires du territoire dans les memes 
condi,tions que ceux qui sont originaires des autres parties 
du pays. 

C. - CONDITIONS INTERNES D
1
ORDRE CONSTITUTIONNEL 

1. Droit de vote: Suffrage universe! egal pour tous, elec
tions periodiques libres, au scrutin secret; liberte dans le choix 
des candidats aux elections. 

2. Droits et statut des habitants: Droits et statut egaux 
pour les habitants et organes locaux du territoire a ceux qui 
sont reconnus aux habitants et aux organes locaux d'au,tres 
parties du pays. 

3. Fonctionnaires locaux: Nomination ou election des fonc
tionnaires dans le territoire dans les memes conditions que 
ceux qui sont nommes ou elus dans les autres parties du pays. 

4. Legislation interne: Autonomie legislative complete du 
territoire, au moyen de systemes d'elections et de represen
tation, dans tous les domaines qui, selon les regles habituelles 
de !'association ne sont pas, clans le cas d'un systeme non 
unitaire, reserves au gouvernement central. 

568 (VI). Cessation de la transmission, en vertu 
de l' Article 73, e, de la Charte, de renseigne• 
ments concernant les Antilles neerlandaises 
et Surinam 

L' Assemblee generale, 

Tenant compte de sa resolution 222 (III), du 3 
novembre 1948, qui invite les Etats Membres interesses 
a communiquer des renseignements concernant toute 
modification intervenue dans le regime constitutionnel 
et le statut d'un territoire non autonome, en conse
quence de laquelle le gouvernement responsable estime 
inutile la communication de renseignements relatifs a 
ce Territoire aux termes de l'Article 73, e, de la Charte, 

Considerant qu'elle a re<;u du Secretaire general28 

copie de la communication du Gouvernement neerlan
dais en date du 31 aout 1951, qui fait connaitre que, de 
l'avis de ce gouvernement, les Antilles neerlandaises et 
Surinam ont maintenant cesse d'etre des territoires non 
autonomes au sens de 1' Article 73, e, de la Charte des 
Nations Unies, et qu'en consequence, le Gouvernement 
neerlandais a decide de mettre fin a la transmission au 
Secretaire general, en vertu de I' Article 73, e, de ren
seignements concernant les territoires susmentionnes, 

Tenant compte de la resolution 448 (V), du 12 
decembre 1950, par laquelle elle a prie le Comite special 
pour l'examen des renseignements transmis en vertu 
de I' Article 73, e, de la Charte d'etudier les renseigne
ments qui pourraient etre communiques et de faire 
rapport a leur sujet a l'Assemblee generale, 

Tenant compte des renseignements communiques par 
le Gouvernement neerlandais concernant les Antilles 
neerlandaises et Surinam, ainsi que du rapport du 
Comite special, 

Ayant decide29 de designer un Comite ad hoe charge 
de poursuivre l'etude des facteurs dont ii convient de 
tenir compte pour decider si un territoire est, ou n'est 
pas, un territoire dont les populations ne s'administrent 
pas encore completement elles-memes, 

•voir le document A/C.4/200. 
• Resolution 567 (VI), p. 64. 

Ayant ete informee qu'une conference reunissant sur 
un pied d'egalite des representants des Pays-Bas, des 
Antilles neerlandaises et de Surinam se tiendra en mars 
1952 pour decider d'un systeme de cooperation clans le 
domaine des affaires communes aux trois pays et de 
l'etablissement d'un nouvel ordre constitutionnel des
tine a remplacer le regime provisoire actuel3°, 

1. Rcafjirme la declaration contenue au paragraphe 
1 de sa resolution 222 (III), par laquelle elle accueille 
avec satisfaction tout progres realise, clans le sens de 
l'autonomie, clans les territoires precedemment classes 
comme non autonomes; 

2. Remercie le Gouvernement neerlandais d'avoir 
communique tous les renseignements demandes au 
paragraphe 3 de sa resolution 222 (III) et decide de 
transmettre ces renseignements au Comite ad hoe ins
titue par la resolution 567 (VI) de l'Assemblee gene
rale; 

3. Estime que l' Assemblee generale devrait, en 
1952, examiner la communication du Gouvernement 
neerlandais a la lumiere de tout rapport qu'aura pu 
preparer le Comite ad hoe, et en tenant compte de tous 
nouveaux arrangements que la Conference des repre
sentants des Pays-Bas, des Antilles neerlandaises et 
de Surinam devant se tenir en 1952 aura pu conclure 
au sujet des affaires communes; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de la pro
chaine session ordinaire de l'Assemblee generate la 
question de la cessation de la communication, en vertu 
de I' Article 73, e, de la Charte, de renseignements con
cernant les Antilles neerlandaises et Surinam. 

361 eme seance pleniere, 
le 18 jam.tier 1952. 

569 (VI). Nouveau nom du Comite special pour 
l'examen des renseignements transmis en 
vertu de !'Article 73, e, de la Charte 

L' Assemblee generale, 

Considerant que le nom actuel du "Comite special 
pour l'examen des renseignements transmis en vertu de 
!'Article 73, e, de la Charte" est trop long et se prete 
mal a une large diffusion des travaux importants 
qu'effectue ce Comite, 

C onsiderant que la connaissance de ces travaux ne 
doit en aucune fa<;on etre reservee aux specialistes et 
aux experts, mais doit au contraire etre largement 
repandue par le Departement de !'information du 
Secretariat des Nations U nies, 

Decide de remplacer le nom actuel du Comite par 
le nom suivant: "Comite des renseignements relatifs 
aux territoires non autonomes". 

361eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

.. Documents officiels de l"A.ssemblee ge11erale, sixicme ses
sion, Supplement n• 14, p. 7. 


